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Introduction 
En 2018, dans le département de Charente-Maritime, 99 sites de baignades (dont 91 en eau de mer 
et 8 en eau douce) ont fait l’objet d’un contrôle sanitaire selon les critères définis par la directive 
2006/CE. Un suivi analytique a été effectué tout au long de la saison, du 15 juin au 31 août 2018. 

Le programme de contrôle défini par l’ARS a conduit à réaliser 857 prélèvements d’eau et analyses 
par le laboratoire départemental agréé par le ministère de la santé Qualyse (anciennement Le 
LASAT). L’objectif est de rechercher des indicateurs bactériologiques de contamination fécale, en 
vérifiant que la numération des bactéries ne dépasse pas les limites de qualité fixées par la 
réglementation. 

794 prélèvements et analyses ont été réalisés sur les 99 baignades en mer et 63 sur les 8 baignades 
en eau douce.  

Au niveau des baignades en eau douce, 16 analyses ont porté sur la recherche de cyanobactéries 
(algues microscopiques). 

Sont notamment présentés ci-après,  

- les résultats des contrôles sanitaires mis en place par l’ARS (Agence Régionale de Santé) ; 
- les classements de fin de saison ; 
- les fermetures de plages et leurs causes, les alertes ;  
- et les perspectives d’actions et d’amélioration à conduire pour la saison 2019 en fonction des 

difficultés recensées tout au long de la saison 2018.  

Ce document constitue un bilan de la saison 2018 mais aussi un outil de travail pour affiner les 
démarches futures à mettre en place. 
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I. Contrôle sanitaire réglementaire 

I.1. Principes  
 
L’ARS a la charge de l’organisation du contrôle sanitaire. 
Les prélèvements et les analyses du contrôle sanitaire sont réalisés par le laboratoire agréé, 
attributaire du marché du contrôle sanitaire des eaux de loisirs (baignades et piscines), qui est le 
laboratoire Qualyse (anciennement le Lasat). 
 

I.1.1. Programmation et planification  
 
Les prélèvements sont réalisés selon un programme préétabli se basant sur les informations fournies 
avant le début de la saison par les PREB (Personnes Responsables des Eaux de Baignades) en 
mairies et/ou en gestions privées.  
En effet, avant le début de chaque saison, l’ARS envoie aux PREB un courrier rappelant la 
réglementation des baignades, accompagné de questionnaires à compléter.  
 
Ces derniers portent notamment sur : 
 

- Les dates d’ouverture et de fermeture de la baignade ; 
- La confirmation du nombre de prélèvements à réaliser sur la saison estivale; 
- Les coordonnées mails et téléphoniques des gestionnaires ; 
- L’actualisation des informations générales sur la baignade (aménagement, surveillance…). 

 
En annexe n°1 sont présentés les modèles de courriers adressés aux communes chaque année avant 
la saison. En annexe n° 2 sont présentés les questionnaires. 
 
A partir de ces informations, une planification des prélèvements est réalisée avec le laboratoire 
Qualyse en tenant compte des contraintes environnementales (horaires de marées..), des contraintes 
techniques du laboratoire et des contraintes humaines (gestion des alertes en cas de mauvais 
résultats). Aussi, en tenant compte de ces contraintes, les prélèvements ont été programmés de 
préférence en début de semaine afin d’avoir les ressources humaines disponibles et le temps 
nécessaire pour intervenir sur la baignade en cas d’anomalies constatées avant l’arrivée du weekend.  

I.1.2. Fréquence des prélèvements  
 
Pour chaque point de contrôle, la réglementation impose de réaliser au moins un prélèvement entre 
dix et vingt jours avant le début de la saison balnéaire et un prélèvement bimensuel durant celle-ci. On 
détermine ainsi le nombre minimal de prélèvement à effectuer. A noter, qu’il est possible 
réglementairement de ne réaliser qu’un prélèvement par mois pour les baignades qui bénéficient d’un 
classement excellent, lors des saisons précédentes, tout en maintenant au moins quatre 
prélèvements durant la saison (dont un avant la saison). 
 
Cependant, dans le département, pour certaines plages, considérées comme plus vulnérables aux 
pollutions ou celles dont les PREB sont soucieux de surveiller de façon plus renforcée leur qualité, le 
nombre de prélèvements sur la saison peut être augmenté jusqu’à vingt. 

I.1.3. Paramètres analysés  
 
L’appréciation de la qualité de l’eau est effectuée selon les dispositions du code de la santé publique 
reprenant les critères de directives européennes. 
La qualité des eaux de baignade est évaluée au moyen d’indicateurs microbiologiques (bactéries) 
analysés dans le cadre du contrôle sanitaire organisé par les ARS. Les analyses microbiologiques 
effectuées concernent le dénombrement des germes (bactéries) témoins de contamination fécale. 
Ces micro-organismes sont présents dans la flore intestinale, leur présence dans l’eau témoigne de la 
contamination fécale des zones de baignade. Ils constituent ainsi un indicateur du niveau de pollution, 
notamment par des eaux usées, et traduisent la probabilité de présence de germes pathogènes. Plus 
la numération de ces germes est importante, plus le risque sanitaire est élevé.  
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Les bactéries recherchées en laboratoire sont :  

- les Escherichia coli ;  
- les Entérocoques Intestinaux. 

L’interprétation sanitaire de chaque analyse se base uniquement sur ces deux critères 
bactériologiques.  

Chaque résultat d’analyse fait l’objet d’une interprétation sanitaire par l’ARS. 
Les prélèvements qualifiés de « bons » et de « moyens » sont considérés comme «conformes». Les 
«mauvais» sont «non-conformes».  

Ci- dessous, sont présentées des valeurs seuils pour les eaux de baignade. 

Nature de l’eau Qualification du plv E. Coli  (UFC/100 ml) Entérocoques (UFC/100 ml) 

Eau de mer 
Bon  ≤100 ≤100 
Moyen >100 et ≤ 1000 >100 et ≤ 370 
Mauvais > 1000 > 370 

Eau douce 
Bon  ≤100 ≤100 
Moyen >100 et ≤ 1800 >100 et ≤ 660 
Mauvais > 1800 > 660 

* UFC : unité formant colonie 

En ce qui concerne la surveillance « cyanobactéries »  sur les baignades en eau douce, le nombre de 
prélèvements se limite à un par mois. Les observations antérieures ont mis en évidence un très faible  
développement des cellules de cyanobactéries sur les sites de baignades en eau douce en Charente-
Maritime. La procédure de gestion des cyanobactéries en région Nouvelle Aquitaine est présentée en 
annexe n°3. 

I.2. Titulaire du marché de contrôle des eaux de ba ignades 

Les prélèvements et analyses du contrôle sanitaire des eaux sont soumis, depuis 2005, au Code 
des Marchés Publics. Le Préfet/ARS territorialement compétent est responsable de ce marché. 

Un appel à candidature pour un nouveau marché régional a été lancé par l’ARS Nouvelle-
Aquitaine dans le courant de l’année 2017.  

Le bénéficiaire retenu pour ce marché, entré en vigueur dès le 1er janvier 2018, est le Lasat 
devenu Qualyse avec deux cotraitants : Eichrom devenu Eurofins /Eichrom et le Laboratoire des 
Pyrénées et des Landes. 

Une correspondance électronique faisant état de ce changement a été envoyée par l’ARS à 
l’ensemble des personnes responsables des eaux de baignades. En annexe n°4, figure le courrier 
correspondant. 

I.3. Résultats du contrôle sanitaire 2018 

I.3.1. Sites de baignade contrôlés 
 
En 2018, 99 sites de baignades ont été contrôlés par l’ARS (91 en eau de mer et 8 en eau douce). 
 
2 baignades (sur la commune d’Aytré) ont fait l’objet d’une fermeture permanente avec un objectif de 
réouverture lorsque la qualité de l’eau le permettra. (Cf. voir chapitre 1.3.2.) 
 
3 nouvelles baignades, sur 3 communes ont été soumises au contrôle sanitaire.  Il s’agit de : 
 
La plage « Les Yuccas », sur la commune de Saint George de Didonne ; 
La plage « Les Combots », sur la commune de Saint Palais sur Mer ; 
La plage du « Front de Mer », sur la commune de Port des Barques. 
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I.3.2. Cas particulier d’Aytré 
 
Les deux baignades de la commune d’Aytré (Platin Nord et Platin Sud) ont fait l’objet d’une interdiction 
permanente avec un objectif de réouverture à terme.  
 
En effet, la directive européenne n°2006/7/CEE du 15/02/2006 dite "Directive Baignades" prévoit que : 
« si des eaux de baignade sont de qualité insuffisante pendant cinq années consécutives, une 
interdiction permanente de baignade ou une recommandation déconseillant de façon permanente la 
baignade est introduite ».  
 

Les deux sites de baignades de la commune d’Aytré ont été contrôlés par l’ARS jusqu’en 2017 et ont 
fait l’état d’un classement en  qualité « insuffisante » depuis la mise en œuvre de la directive. 
 
Conformément aux dispositions européennes, ces deux baignades ont donc été interdites au public 
pour la saison 2018 et ce jusqu’à l’obtention d’un classement en qualité au moins suffisante. 
 
L’article D.1332-30 du Code de la Santé Publique prévoit que cette décision de fermeture soit prise 
par la personne responsable de l'eau de baignade pour une durée couvrant au moins toute la saison 
balnéaire. Ainsi, un arrêté municipal d’interdiction a été pris sur ces deux baignades. 
 
Néanmoins, une surveillance bactériologique de la qualité des eaux a été maintenue et ce malgré 
l’interdiction de baignade. L’objectif étant de juger de l’évolution de la qualité sanitaire pour disposer 
d’un historique de suivi et examiner une future réouverture de baignade conditionnée à l’obtention 
d’une eau d’une qualité suffisante.  
 
L’ARS a procédé à la réalisation de 5 prélèvements du 15 juin au 15 septembre 2018 sur chacun des 
deux sites. 60 % des résultats sont mauvais. 
 
Pour 2019, l’interdiction de baignade devra être maintenue sur ces deux plages. 
 

I.3.3. Résultats globaux 
 
Les résultats présentés ci-après proviennent du contrôle sanitaire exercé par l’unité « Eaux de Loisirs 
et Milieu Littoral du Pôle Santé Publique et Santé Environnementale de la Délégation Départementale 
17 de l’ARS Nouvelle-Aquitaine. Ils sont issus de la base de données SISE-Baignades : système 
d’informations en santé environnementale interne aux services du Ministère chargé de la Santé.  

Les analyses réalisées se répartissent de la manière suivante :  

 
Bon Moyen Mauvais 

Total par type 
d’eau 

Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 
Prélèvements réalisés 
en eau douce 

42 66,7 20 31,7 1 2,6 63 7 

Prélèvements réalisés 
en eau de mer 

646 81,4 125 15,7 23 2,9 794 93 

Total par type de plv 688 80,3 145 16,9 24 2,8  
Conformité  Nombre de plv conformes : 833 (97%) Nombre de plv non 

conformes : 23 (3%)  

Total plv  857 
 
En 2018 (comme les années précédentes), 97 % des prélèvements réalisés sur les eaux de mer et les 
eaux douces révèlent une qualité conforme. 
 
Ci-dessous (en figures n°1 et n°2), est présentée la répartition des prélèvements (de bon à mauvais) 
pour chaque type d’eau (eau douce et eau de mer) en 2018 comparée à 2015, 2016 et 2017. 
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Figure n°1 : Evolution en % de la conformité des prélèvements réalisés sur les baignades en eau douce de 2015 à 2018. 
 
En 2018, 98 % des prélèvements réalisés sur les eaux douces révèlent une qualité conforme (en 
2017, la conformité était de 100 %). 
 

 
Figure n°2 : Evolution en % de la conformité des prélèvements réalisés sur les baignades en eau mer de 2015 à 2018 
 
En 2018, 97 % des prélèvements réalisés sur les eaux de mer révèlent une qualité conforme. 
 
A l’issue de la saison, la qualité de l’eau des baignades est évaluée au moyen d’indicateurs 
microbiologiques sur les quatre dernières saisons balnéaires et permet le classement de la baignade 
dans l’une des quatre classes de qualité : insuffisante, suffisante, bonne et excellente (voir chapitre 
IV). 
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I.3.4. Traitement des non-conformités sanitaires par l’ARS 
 
Suite à la transmission par le laboratoire Qualyse à l’ARS, de mauvais résultats du contrôle sanitaire 
réglementaire, trois types d’actions sont engagés par l’ARS auprès des PREB : 
 

- invitation à la fermeture de la baignade ; 
- demande d’investigations pour rechercher les causes de la pollution ; 
- demande d’un recontrôle systématique.  
 

3 invitations à la fermeture de baignade ont été transmises par l’ARS aux communes suite à de 
mauvais résultats du contrôle sanitaire. 

I.3.5. Visites et/ou contrôles   

Parallèlement au contrôle sanitaire (prélèvements et analyses), l’ARS a également organisé des 
rencontres avec les PREB et réalisé des visites de sites de baignades. Les communes ont été 
sélectionnées sur la base de plusieurs critères : 

- les  mauvais résultats d’analyses obtenus au cours des dernières années  
- la demande des PREB souhaitant des informations détaillées sur la gestion des eaux de 

baignades ; 
- l’évolution, la révision et l’actualisation des profils de vulnérabilité ;  
- les études et les bilans réalisés par le Conseil Départemental 17 sur l’identification des 

sources de pollution des zones étudiées 

5 rendez-vous et/ou visites de terrain ont été organisés avec les communes de : 

- La Flotte ; 
- Rivedoux ; 
- Le Bois Plage en Ré ; 
- Marennes ; 
- Montendre. 

Ces visites ont permis de faire le point sur les améliorations engagées par les communes, les 
difficultés rencontrées (notamment au niveau des investigations de recherche des causes de 
pollution), les alertes recensées grâce à la gestion active, la conformité des affichages … 

II. Auto-surveillance des communes 
 
Depuis quatre ans, au vu de l’évolution de la réglementation et des objectifs de qualité à atteindre sur 
les eaux de baignades, les communes ont fait le choix de renforcer leur auto surveillance. C’est dans 
ce cadre que s’inscrit la gestion active.  

II.1. Gestion active 
 
Cette dernière consiste à anticiper les mesures qui s’imposent en cas de risques de dégradation de la 
qualité de l’eau ou de pollution constatée de la plage. L’objectif est d’éviter l’exposition des baigneurs 
au risque sanitaire.  
 
Depuis 2013, plusieurs communes ont fait le choix d’une gestion active en partenariat avec un 
prestataire privé. Cette gestion consiste à surveiller en début de journée, avec une fréquence 
prédéfinie, la qualité de l’eau de la baignade. Cette surveillance est réalisée à l’aide de méthodes 
d’analyses rapides, ce qui permet d’avoir des résultats  en 6-8 heures et de prononcer, sans attendre, 
les actions correctrices à mettre en place. Pour rappel, la méthode de référence Afnor utilisée par le 
laboratoire agréé nécessite un délai de 72 heures.  
 
En effet, en cas d’anomalie constatée lors d’un prélèvement, ou lorsque les résultats sont mauvais, 
des fiches alertes sont systématiquement renseignées en gestion active. Elles permettent une 
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traçabilité des anomalies et des alertes. Les actions correctrices et les investigations de recherches 
de pollution y sont renseignées. 
 
Les résultats d’analyses en gestion active permettent également, dès l’obtention d’un bon résultat,  la 
réouverture des plages sans attendre la confirmation par les résultats du contrôle réglementaire (72 
heures).  

II.2. Gestion active et fermeture préventive  
 
En sus de la gestion active, certaines communes, sur la base des éléments de gestion définis dans 
leur profil de vulnérabilité surveillent également d’autres paramètres d’ordres physiques (marée, 
courant, pluviométrie) qui peuvent influencer la qualité de l’eau de la baignade. En cas de risque 
avéré (dépassement de seuils), les PREB peuvent interdire temporairement et préventivement la 
baignade par un arrêté municipal et prendre les mesures d’information du public. Cette démarche, très 
attendue par l’ARS est à privilégier car elle permet de garantir en amont la sécurité sanitaire des 
baigneurs.  
 
Par exemple, en cas de fortes pluies dans les zones vulnérables, pouvant influencer la qualité de 
l’eau, des interdictions préventives de baignade peuvent être prononcées par les PREB sans attendre 
la réception des résultats d’analyses de l’auto surveillance. 
Entre 2015 et 2018, le nombre de fermetures préventives est passé de 2 à 28. 
 
Au-delà de la garantie d’une sécurité sanitaire pour le baigneur, la fermeture préventive des plages 
dont le prélèvement du contrôle sanitaire serait mauvais, permet de l’écarter du calcul de classement 
de fin de saison. 

II.3. Communes en gestion active  
 
Sur le département, 17/43 communes ont fait le choix de mettre en place une gestion active de leurs 
baignades.  
 
Le tableau ci-dessous présente les communes en gestion active dans le département. 
 

Communes Gestion active assurée par : 
Les Mathes Commune -  CER (Compagnie des Eaux de Royan) (certifiée) 
Saint Palais sur Mer Commune -  CER (certifiée) 
Vaux sur Mer Commune -  CER (certifiée) 
Rivedoux Commune – SAUR (certifiée) 
Aytré Commune – CDA (Communauté d’Agglomération de la Rochelle) 
La Rochelle Commune 
Chatelaillon Commune – SAUR (certifiée) 
La Flotte Commune – SAUR (certifiée) 
Saint Martin Commune – SAUR (certifiée) 
Le Bois Plage en Ré Commune – SAUR (certifiée) 
La Couarde  Commune – SAUR (certifiée) 
Saint Clément des Baleines Commune – SAUR (certifiée) 
Ars en Ré  Commune - SAUR 
La Tremblade  Commune – CER 
Saint Georges de Didonne Commune – CER 
Royan  Commune - CER (contre analyses et alertes pluviométrie) 
Meschers Commune - CER (prélèvements planifiés sans expertise ni alerte 

pluviométrie et rarement de contre analyses) 
TOTAL COMMUNES EN GESTION ACTIVE = 17 (soit près d’une cinquantaine de plages) 

 
En annexe n°5, sont listées les plages  qui, au cours de la saison estivale, ont fait l’objet d’alertes ou 
d’anomalies. Les hypothèses et/ou les causes probables des dégradations liées à ces 
alertes/anomalies sont également présentées dans cette annexe. 
 
Au total, 48 anomalies/alertes ont été communiquées à l’ARS. 28 d’entre elles ont entrainé la 
prononciation de fermetures préventives temporaires de la baignade. Ces dernières sont détaillées 
dans le tableau général des fermetures en annexe n°6. 
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Les causes probables de dégradation mises en évidence dans ce tableau sont des hypothèses 
avancées par le PREB ou la SAUR. Certaines peuvent présenter des pistes de réflexion quant aux 
améliorations possibles et aux actions de sensibilisation à mettre en place. Cette démarche est très 
intéressante puisqu’elle permet d’améliorer en continue la qualité des eaux de baignades.  

III. Bilan des fermetures temporaires 
 
Trois types de fermetures temporaires ont été recensés en 2018 : 
 

- prononcées suite à un mauvais résultat d’analyse réalisée dans le cadre du contrôle sanitaire 
réglementaire (mis en place par l’ARS) ; 

- prononcées suite à un mauvais résultat d’analyse réalisée dans le cadre de la gestion active 
(mis en place par les communes) ; 

- préventives prononcées suite à un dépassement de seuils d’alertes définies sur la base des 
conclusions des profils de vulnérabilité des baignades  (par exemple : pluviométrie importante 
annoncée). 
 

33 fermetures temporaires ont été prononcées en 2018. La liste des plages concernée est présentée 
en annexe n°6. 

IV. Classement de fin de saison 
 
La directive n°2006/7/CE du Parlement européen et du conseil du 15 février 2006 concernant la 
gestion de la qualité des eaux de baignade en application depuis 2013, précise les modalités de 
classement. Les eaux de baignades sont classées sur la base des quatre dernières années de 
contrôle selon un mode de calcul statistique donnant plus d’importance aux pollutions chroniques.  En 
annexe n°7, figure l’évolution des classements, par plage,  de 2015 à 2018 ; 
 
Ci-après sont présentés le bilan du classement 2018 et l’évolution des classements depuis 2015. 

 

 
Figure n°3 : Classement 2018 sur les baignades en eau de mer et les baignades en eau douce 

eau douce

eau de mer0%

20%

40%

60%

80%

Eau d'excellente

qualité Eau de bonne

qualité Eau de qualité

suffisante Eau de qualité

insuffisante

63%

25%

12%

0%

72%

26%

1%
1%

Nombre de sites classés EXCELLENT 68 71% 
 

Nombre de sites classés BON 25 26% 
 

Nombre de sites classés SUFFISANT 2 2% 
 

Nombre de sites classés INSUFFISANT 1 1% 
 



11 
 

 

 
Figure n°4 : Evolution des classements des 4 dernières années, de 2015 à 2018 sur les sites de baignade, toutes eaux 
confondues. 

Ce classement fait l'objet d'une transmission, chaque année, à l’ensemble des communes 
concernées.  

V. Demandes d’écartement d’analyses du contrôle san itaire 
 
Dans le cadre de la nouvelle directive européenne, il est possible pour les communes de demander 
d’écarter, en cours de saison, certains prélèvements du contrôle sanitaire sous réserves que les 
conditions concomitantes suivantes soient réunies:  

- Suite à une alerte, la mise en œuvre préventive des procédures de gestion, notamment la 
prévention de l’exposition du public telle que la fermeture de la baignade ; 

- 1 prélèvement maximum par saison balnéaire ou 15 % maximum du nombre total de 
prélèvements sur les 4 années ; 

- ne s’applique qu’aux pollutions à court terme (inférieure à 72h) et dont les causes sont 
identifiées. 

En 2018, 4 demandes d’écartement ont été formulées par les communes de Royan, de Saint Georges 
de Didonne, de Saint Palais sur Mer et de Vaux sur Mer.  Une  seule a été acceptée par l’ARS. 
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VI. Focus sur les baignades du pays Royannais 
 
Cette année, les analyses du contrôle sanitaire réalisé par l’ARS ont mis en évidence une dégradation 
de la qualité bactériologique des eaux de baignades sur les plages des communes de l’estuaire de la 
Gironde, de Meschers-sur-Gironde, Saint-Georges de Didonne, Royan, Vaux-sur-Mer et Saint-Palais 
sur Mer.  

 
Un flux de contamination a été détecté tout au long de la saison sur l’ensemble des plages de 
l’estuaire. Ces contaminations répétitives ont entrainé, outre plusieurs fermetures temporaires de 
plages, des déclassements de plusieurs d’entre elles : 
 

- Les plages de L’Arnèche, les Nonnes, Suzac sur la commune de Meschers, les plages de 
La Conche Nord, Sud et Vallières sur la commune de Saint George de Didonne, de 
Foncillon, La Grande Conche, Pontaillac, Le Pigeonnier sur la commune de Royan, la plage 
de la Conche sur la commune de Saint palais sur Mer passent d’un classement, en 2017, 
d’Excellent à Bon en 2018 (soit 11 plages concernées) ; 
 

- La plage des Vergnes sur la commune de Meschers passe d’un classement de Bon à 
Insuffisant (soit 1 plage concernée). 

 
Ce sont donc 12 plages, particulièrement impactées cette année par ce flux de contamination, qui font 
l’objet d’un déclassement. 
 
Même si le doute était encore permis à la fin du mois d’août, l’étude réalisée par le Laboratoire 
Qualyse associée aux deux campagnes de prélèvement et analyses réalisées, les 29 août et 6 
septembre 2018, ont confirmé la présence d’un flux de pollution aux entérocoques marquée à basse 
mer, lié à un épisode de pollution des eaux de l’estuaire plus en amont des plages concernées. 

 
2018 est bien marquée par un bruit de fond en entérocoques, identifié à plusieurs reprises sur les 
sites de baignades contrôlés, de juillet à septembre. 
 
L’objectif est maintenant d’identifier l’origine du flux de pollution au niveau de l’estuaire pour enrayer la 
dégradation générale observée cette année sur les plages du pays Royannais. 

VII. Profil de vulnérabilité des eaux de baignades 
 
En application de la directive européenne, les premiers profils de baignades ont été établis dès 2012.  
L’article D.1332.22 du code de la santé publique définit les fréquences de révision du profil en fonction 
du classement des eaux de baignades. La date de référence à prendre en compte pour définir 
l’échéance de la première révision est l’année du premier classement, c’est-à-dire 2013. Ainsi, afin de 
répondre à cette obligation réglementaire, les communes ont d’ores et déjà commencé à réviser leurs 
profils pour les plages concernées. 
 
Aussi, en fin d’année 2015, des courriers ont été envoyés par l’ARS aux différents gestionnaires de 
baignades pour leur rappeler ces échéances. Ci-après sont présentées, par commune, les réalisations 
des premières révisions des plages concernées et les prochaines échéances.  
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Communes Plages concernées Raisons Echéances Réalisation 
La Rochelle Plage des Minimes Déclassement entre 2013 et 2015  31-déc-16 Rapport rendu par le BE 

La Rochelle Plage de la Concurrence Classée en bon en 2013 31-déc-17 Rapport rendu par le BE 

L’ Houmeau La Plage Déclassement entre 2013 et 2015 31-déc-16 Rapport rendu par le BE 

Angoulins Plage de la Platerre Déclassement entre 2016 et 2017 31-déc-18 Prévoir un rappel 

Ars en Ré Plage de la Grange Déclassement entre 2016 et 2017 31-déc-20 - 

Aytré Plage de Platin Nord Classée en insuffisant en 2013 31-déc-15 Rapport rendu par le BE 

Aytré Plage de Platin Sud Classée en insuffisant en 2013 31-déc-15 Rapport rendu par le BE 

Chatelaillon  Plage Nord Classée en bon en 2013 31-déc-17 Rapport rendu par le BE  

Chatelaillon  Plage du Casino Classée en bon en 2013 31-déc-17 Rapport rendu par le BE 

Chatelaillon  Plage Sud La Pergola Classée en bon en 2013 31-déc-17 Rapport rendu par le BE 

Chatelaillon  Plage des Boucholeurs Classée en bon en 2013 31-déc-17 Rapport rendu par le BE 

Fouras Plage de la Vierge Classée en bon en 2013 31-déc-17 En cours 

Fouras Plage de la Coue Classée en bon en 2013 31-déc-17 En cours 

Fouras Plage de l'Espérance Classée en bon en 2013 31-déc-17 En cours 
Port des Barques Plage Nord Classée en bon en 2013 31-déc-17 Rapport rendu par le BE  
Bourcefranc-le-
Chapus La Plage Classée en suffisant en 2013 31-déc-16 Rapport rendu par le BE  
Saint Georges de 
Didonnes Plage de la Vallières Classée en bon en 2013 31-déc-17 En cours 
Saint Georges de 
Didonnes Plage de la Conche Pointe N Classée en bon en 2013 31-déc-17 En cours 

Meschers  Plage des Vergnes Déclassement entre 2013 et 2015 31-déc-19 - 

Royan Plage de Foncillon Classée en bon en 2013 31-déc-17 Rapport rendu par le BE 

La Tremblade  Plage de la Cèpe Classée en bon en 2013 31-déc-17 Prévoir un rappel 
Saint Georges 
d'Oléron Plage de Domino Classée en bon en 2013 31-déc-17 Rapport rendu par le BE 
Saint Georges 
d'Oléron Plage de la Conche Madame  Classée en suffisant en 2013 31-déc-16 Rapport rendu par le BE 

Rivedoux Plage Sud de la Chaussée Déclassement entre 2013 et 2015 31-déc-18 Prévoir un rappel 

La Flotte  Plage de l’Arnerault Déclassement entre 2013 et 2015 31-déc-19 - 
Sainte Marie de 
Ré Plage de La Salée Classée en bon en 2013 31-déc-17 En cours 
Sainte Marie de 
Ré Plage de Basse Benaie Classée en bon en 2013 31-déc-17 En cours 
Port d’Envaux  Rive gauche de la Charente Classé en suffisant  en 2013 31-déc-16 Rapport rendu par le PREB 
Chaniers Rive droite de la Charente Classée en bon en 2013 31-déc-17 Rapport rendu par le PREB 
Thors Baignade aménagée Déclassement entre 2015 et 2016 31-déc-19 - 
 
 
C’est dans ce cadre, qu’en 2018,  9 révisions de profils de vulnérabilité ont été finalisées par les 
communes suivantes : La Rochelle (Les Minimes), Chatelaillon (Plage Nord, Sud, Casino et les 
Boucholeurs), Port des Barques (Plage Nord), Bourcefranc-Le Chapus (La Plage), Royan (Plage de 
Foncillon), Saint Georges d’Oléron (Plage Domino).  
 
Avant la saison 2019, 9 révisions de profils sont attendues. 
 
Aussi, afin de faciliter ces travaux de révisions, l’ARS, avec l’aide du Conseil Départemental 17 et 
l’Agence de l’Eau Adour Garonne, a initié la réalisation d’un cahier des charges spécifique à ce volet 
de « révision » de profils. Ce document pourra constituer une aide précieuse aux PREB dans la 
constitution des appels d’offres et la réalisation des études menées. 
 
Enfin, indépendamment de la révision des profils de baignade, il est également rappelé aux 
gestionnaires qu’une actualisation de ces derniers  doit être engagée avant le début de chaque saison 
balnéaire notamment si des changements importants ont été mis en évidence sur le site, au niveau 
des infrastructures, ou en cas de travaux d’aménagement. En particulier, les mesures de gestion 
doivent être mises à jour. 
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VIII. Information du public - Communication  
 

VIII.1. Avant la saison 
 
En termes de communication, l’ARS Nouvelle Aquitaine a réalisé cette année  deux affiches sur les 
baignades : 

- L’une porte sur l’organisation du contrôle et les risques sanitaires liés à la baignade. Cette 
affiche à destination du public est axée sur les mesures de prévention  pour « une baignade 
en toute sécurité ». Cette affiche figure en annexe n° 8 et sur le site internet de l’ARS à 
l’adresse suivante : https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/les-baignades. 
 

- L’autre porte sur les classements de la qualité des eaux de baignade de la saison 
précédente. Celle-ci figure en annexe n°9 et sur le site internet de l’ARS à la même adresse 
que précédemment. Cette année, le document indique également les niveaux de 
contaminations en cyanobactéries. 

 
Avant la saison, les PREB ont l’obligation d’actualiser les fiches de synthèse des profils de 
vulnérabilité des baignades et de les afficher à proximité des sites de baignades. 
 

VIII.2. Pendant la saison 
 
Pendant la saison, l’ARS assure la surveillance de la qualité des eaux de baignade et communique 
dès leurs réceptions, les résultats d’analyses aux PREB en éditant des bulletins d’analyses. Ces 
bulletins doivent être affichés sur le site de baignade. Un exemple de bulletin est présenté en annexe 
n°10. 
 
Après réception par le laboratoire, ces résultats sont également mis en ligne régulièrement par l’ARS 
sur le site internet national : http://baignades.sante.gouv.fr . 
 
Au cours de la saison, l’ARS est sollicitée régulièrement par les médias sur la qualité des eaux de 
baignades. Cette année, le journal l’hebdo de la Charente-Maritime et le magazine de la côte de 
beauté ont sollicité mes services, respectivement les 17 juillet et  6 septembre 2018.  
 
Tous les arrêtés municipaux interdisant la baignade sont également communiqués par les communes 
à la population par voie d’affichage au plus près des zones de baignades. 
 

VIII.3. Après la saison 
 
Après la saison, l’ARS établit le bilan de fin de saison via la rédaction du présent rapport et présente 
(courant janvier) ce bilan aux différents partenaires de travail et aux membres du Comité 
Départemental des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST). 
L’ARS réalise également les classements de fin de saison de l’ensemble des plages. Ces données 
sont remontées auprès du Ministère de la Santé chargé de rédiger un rapport transmis à la 
Commission Européenne. 
Des courriers sur les classements de fin de saison sont envoyés aux gestionnaires des baignades et 
au préfet pour information avant le 15 novembre 2018. Ces courriers sont présentés en annexe n°11. 

IX. Etudes des sources de contamination des zones d e baignade 
 

Parallèlement au contrôle sanitaire réalisé par les services de l’ARS et aux actions de gestion active 
mises en place par les communes sur les plages, le Conseil Départemental de la Charente-Maritime 
(CD17), dans le cadre de sa politique environnementale, mène également depuis 2014-2015 des 
études d’investigation sur les eaux littorales et portuaires du département. Ces travaux ont pour 
objectifs d’identifier et de caractériser les sources de contamination du littoral. 
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Dans un premier temps, ces investigations ont porté sur les sites de baignades suivis par l’ARS dans 
le cadre du contrôle sanitaire, puis ont évolué pour se concentrer sur les baignades dégradées et à 
risques.  

Cette démarche, soutenue par l’Agence de l’Eau Adour Garonne, permet de réaliser des diagnostics 
environnementaux concluant, mettant en évidence l’origine des pollutions identifiées.  
L’ARS soutient également pleinement cette démarche puisqu’elle constitue une étape de travail 
incontournable pour préciser les sources de pollution à l’origine des contaminations identifiées sur les 
sites de baignade et pour poursuivre les études d’amélioration de la qualité des eaux littorales. 

X. Bilan des objectifs et des actions menées en 201 8  
 

X.1. Rappel des propositions 2017 

 

En fin d’année 2017, plusieurs axes de travail avaient été définis par l’ARS. Ci-après sont présentés, 
pour rappel, ces différents axes : 

Pour l’ARS : 

1- Finaliser la mise en place de l’application Aguamail (transmission des résultats sanitaires) ; 
2- Poursuivre les rencontres avec les PREB et les visites de terrain tout au long de la saison ; 
3- Améliorer le courrier d’avant saison destiné au PREB, en insistant notamment sur 

l’importance de procéder à l’actualisation des profils et de sa fiche de synthèse, à la 
transmission des adresses email mises à jour des correspondants baignade et au respect des 
délais de réponse fixés par l’ARS ; 

4- Organiser une  réunion de travail avant la saison avec le laboratoire ;  
5- Participer aux réunions de présentation des travaux réalisés par le CD 17 quant à 

l’identification des sources de pollutions et des propositions d’actions établies en 
conséquence ; 

6- Participer à la réunion de fin de saison organisée par la SAUR. 
 

Pour les PREB : 

7- Transmission dans les délais fixés, des questionnaires d’avant saison à l’ARS avec la 
confirmation du nombre de prélèvements à réaliser ; 

8- Mise à jour, avant le début de la saison, des coordonnées e-mail des PREB et des 
destinataires des bulletins sanitaires que l’ARS envoie tout au long de la saison ;  

9- Poursuite des révisions des profils de vulnérabilité pour les baignades concernées ; 
10- Actualisation  des profils de vulnérabilité des eaux de baignades et des fiches de synthèse 
11- Transmission  systématiquement des fiches alertes/anomalies et des arrêtés municipaux de 

fermeture et de réouverture de plage ; 
12- Transmission à l’ARS des jours de fermetures exceptionnelles des sites de baignades 

pendant la saison ; 
13- Investiguer et rechercher des sources de pollution suite à une dégradation de la qualité de 

l’eau ; 
14- Renforcer la vigilance et les actions de surveillance menées pour garantir l’absence de chiens 

et de chevaux  sur les plages surveillées et par voie de conséquence l’absence de déjections 
équines ou canines) ; 

15- Poursuivre la surveillance des paramètres définis dans les profils de vulnérabilité (marée, 
courant, pluviométrie) pouvant influencer la qualité de l’eau de la baignade et la décision de la 
prise de fermetures préventives en cas de dépassement des seuils ; 

16- Transmission à l’ARS des procédures de gestion ;  
17- Etablir le bilan des actions définies par le profil de vulnérabilité ; 
18- Etablir également le bilan des actions proposées par le CD 17 dans le cadre des études de 

recherches des sources de pollution qu’il mène. 
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X.2. Bilan 2018 
 

Qui Axes de travail 
définis en 2017 Réalisation en 2018 - Commentaires 

ARS 

1 Pour des raisons ne dépendant pas de la Délégation Départementale 17, la mise en place de l’application n’a pas pu être finalisée cette année. Le projet est mis en attente. 
2 

5 rencontres avec les PREB ainsi que les visites de terrain ont été réalisées tout au long de la saison. Depuis 2016, ce sont 23 communes qui ont été rencontrées (60 plages visitées). 
3 

Le courrier d’avant saison destiné au PREB, a été modifié et simplifié. Désormais, il n’y a plus qu’un unique délai pour transmission des éléments demandés par l’ARS. Le délai de 
réponses est maintenant globalement respecté par l’ensemble des PREB. La mise à jour des contacts e-mail des PREB en amont de la saison est donc plus aisément réalisable avant 
le début de la saison.  

4 
La  réunion de travail avec le laboratoire Qualyse a été organisée en amont de la saison le 22 mai 2018, pour faire le point sur les difficultés rencontrées en 2017, et sur les modalités 
du contrôle sanitaire à améliorer. 

5 
L’ARS a participé aux réunions relatives aux révisions des profils des eaux de baignades, avec la collaboration du CD17 et l’Agence de l’Eau Adour Garonne. Cette année, 9 dossiers 
de révisions de profils ont abouti. 

6 La réunion de fin de saison avec la SAUR n’a pas encore eu lieu. 

PREB 

7 - 8 
Les PREB ont dans l’ensemble transmis dans les délais fixés, des questionnaires d’avant saison à l’ARS avec la confirmation du nombre de prélèvements à réaliser et les contacts 
emails des correspondantes « baignades ». 

9 
La révision des profils de vulnérabilité par les PREB doit se poursuivre. Des courriers de relances sont à prévoir.  

10 
De même l’actualisation  des profils de vulnérabilité des eaux de baignades et des fiches de synthèse doit se poursuivre. Ces actualisations sont nécessaires aux PREB afin de suivre 
dans le temps les évènements marquants (pollutions) ou les changements importants réalisés à proximité de la zone de baignade. Ces travaux sont également importants pour établir 
le bilan, le retour d’expériences de la saison précédente sur les dysfonctionnements constatées, sur les procédures de gestion active et préventives de la baignade et sur les circuits 
de communication de l’information ….  

11 
Les PREB ont pris l’habitude de transmettre systématiquement les fiches alertes/anomalies et les arrêtés municipaux de fermeture et de réouverture de plage. Cette année près de 50 
fiches « alertes-anomalies » et 66 arrêtes municipaux ont été transmis à l’ARS.  

12 
Les PREB ont également pris l’habitude de transmettre à l’ARS les jours de fermetures exceptionnelles des sites de baignades pendant la saison. 

13 
Les investigations et les recherches des sources de pollution suite à une dégradation de la qualité de l’eau doit aussi se poursuivre et devenir systématique. 

14 
Les PREB renforcent la vigilance et les actions de surveillance menées pour garantir l’absence de chiens et de chevaux  sur les plages surveillées et par voie de conséquence 
l’absence de déjections équines ou canines. Les documents de communications réalisées sur ce volet par la SAUR et l’association « Du Flocon à la vague »ont été transmis, sur 
demande, par l’ARS.  

15 
Les PREB poursuivre et améliorent, au fur et à mesure des saisons, les actions de surveillance des paramètres définis dans les profils de vulnérabilité (marée, courant, pluviométrie) 
pouvant influencer la qualité de l’eau de la baignade et la décision de la prise de fermetures préventives en cas de dépassement des seuils.  Cette année, sur les 48 fiches 
« alertes/anomalies », transmises à l’ARS, 28 ont entrainés des fermetures préventives de plage soit près de 60 %. Pour rappel en 2017, ce pourcentage n’était que de 45 %.  Le 
nombre de fermetures préventives est passé de 4 à 28 de 2016 à 2018. 

16 La transmission par les PREB à l’ARS des procédures de gestion et des fiches de synthèses actualisées n’est pas encore systématique. 

17 - 18 
L’établissement  du bilan des actions définies par le profil de vulnérabilité ou son document révisé, doit devenir systématique – cf. point n°10 
De même pour le bilan des actions proposées par le CD 17 dans le cadre des études de recherches des sources de pollution.  
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Conclusions	et	perspectives	

Le bilan de la saison balnéaire 2018 révèle une conformité sanitaire des eaux du littoral de 97%.  

Au cours de cette saison, il a été constaté une plus forte implication des collectivités dans la gestion 
sanitaire des sites de baignade. En matière de gestion active, et pour garantir la protection des 
baigneurs, 33  fermetures temporaires de baignade ont été prononcées sur 16 plages. Sur ces 
fermetures, 28 d’entre elle relèvent de mesures préventives, soit près de 85 % des fermetures. Pour 
rappel, en 2017, ce pourcentage n’était que de 46 %. 

La mise en place de protocoles d'alerte et de gestion préventive des risques sur l'ensemble des sites 
doit se poursuivre et constituer un élément majeur du dispositif de surveillance sanitaire des sites de 
baignade. 

Pour 2019, outre la poursuite des démarches engagées par les communes sur la gestion pendant la 
saison de leurs baignages (auto surveillance, gestion active des plages, réactivité, traçabilité et 
transparence dans la communication auprès du public), l’important travail sur la révision des profils de 
vulnérabilité se poursuit. 

Il sera également nécessaire, avant la saison prochaine d’identifier l’origine du flux de pollution au 
niveau de l’estuaire de la Gironde pour enrayer la dégradation bactériologique générale observée 
cette année sur les plages des communes du pays Royannais et pour prendre des mesures 
préventives adaptées. 

Ci-après sont présentées les perspectives de travail et d’amélioration pour 2019 : 

Pour l’ARS : 

1- Poursuite des rencontres avec les PREB et les visites de terrain tout au long de la 
saison ; 

2- Finaliser la rédaction d’un cahier des charges adapté aux travaux de révision des 
profils de vulnérabilité des eaux de baignades pour aider les PREB dans la 
réalisation du document. Ce cahier des charges sera réalisé avec l’aide du Conseil 
Départemental 17 et l’Agence de l’eau Adour Garonne ; 

3- Envoyer les courriers de rappels pour engager la révision des profils de baignade de 
communes concernés. 

4- Modifier le courrier d’avant saison et demander aux PREB d’inscrire, dans le contact 
demandé, une adresse mail fonctionnelle et non personnelle. L’objectif étant de ne 
plus procéder à des changements de coordonnées tous les ans et de pouvoir 
disposer d’une boite mail générique unique et durable. 

5- Egalement, dans le courrier d’avant saison, rappeler les conditions nécessaires pour 
émettre un avis favorable aux demandes d’écartement de prélèvement formulées 
par les PREB. 

6- Informer les PREB, de l’existence des documents de communication réalisés par la 
SAUR et l’association « Du Flocon à la vague » sur les déjections canines. 

7- Participer au renforcement du partenariat établit avec l’Agence de l’Eau Loire 
Bretagne et Adour Garonne, afin de faciliter le partage d’informations et de données 
relatives aux eaux de baignade. 

8- Organiser une réunion de début mais aussi de fin de saison avec le laboratoire. 
 

Pour les PREB ; et pour rappel : 

 
9- Transmettre dans les délais fixés, des questionnaires d’avant saison à l’ARS avec la 

confirmation du nombre de prélèvements à réaliser et le contact email fonctionnelle 
et non personnel. 

10- Poursuivre les révisions des profils de vulnérabilité pour les baignades concernées. 
11- Actualiser les profils de vulnérabilité des eaux de baignades et des fiches de 

synthèse. 
12- Transmettre systématiquement les fiches alertes/anomalies et les arrêtés 

municipaux de fermeture et de réouverture de plage. 
13- Transmettre à l’ARS les jours de fermetures exceptionnelles des sites de baignades 

pendant la saison. 
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14- Investiguer et rechercher des sources de pollution suite à une dégradation de la 
qualité de l’eau. 

15- Renforcer la vigilance et les actions de surveillance menées pour garantir l’absence 
de chiens et de chevaux  sur les plages surveillées et par voie de conséquence 
l’absence de déjections équines ou canines). 

16- Poursuivre la surveillance des paramètres définis dans les profils de vulnérabilité 
(marée, courant, pluviométrie) pouvant influencer la qualité de l’eau de la baignade 
et la décision de la prise de fermetures préventives en cas de dépassement des 
seuils. L’objectif, à termes est de diminuer le nombre de fermeture ne relevant pas 
de mesures préventives. 

17- Etablir le bilan des actions définies par le profil de vulnérabilité. 
18- Etablir également le bilan des actions proposées par le CD 17 dans le cadre des 

études de recherches des sources de pollution qu’il mène. 
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Annexe n°1 : Courrier d’avant saison 
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 Annexe n°2 : Questionnaire d’avant saison 
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Annexe n°3 : Procédure de gestion cyanobactéries 
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Annexe n°4 : Courrier d’information – Titulaire du marché – Contrôle sanitaire des eaux 
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Communes Plages Période A/A* 
Du … Au … 

Hypothèses et/ou causes probables de la dégradation  (mises en 
évidence par les PREB dans le cadre de la gestion a ctive) 

Nombre  
A/A* 

FP** 
(O/N) 

Saint Martin de Ré 
(3) La Cible  

13/06  15/06 Nombreux épisodes orageux  
Pluviométrie importante – Réseau pluvial  

3 
N 

02/07  03/07 Pluviométrie importante – Réseau pluvial O 
12/07  13/07 Nettoyage du réseau pluvial le 10/07, d’où résidu bactériologique N 

La Couarde sur 
Mer (3) 

Le Peu Ragot 
15/06  15/06 Présence de déchets sur la plage 

2 
N 

16/07 18/07 Présence de déchets sur la plage 
Et d’une de coque de bateau de 4-5 m 

N 

Les Prises 16/07  18/07 
Proximité avec la plage du Peu Ragot sur laquelle il y a des déchets et une 

de coque de bateau de 4-5 m  1 N 

La Flotte en Ré (1) Arnérault 18/07  19/07 Non réalisation des opérations de nettoyage et de criblage - Origine 
inconnue  

1 N 

Saint Clément des 
Baleines (2) 

Couny 22/08  24/08 Résultats gestion active (dégradation de la qualité  entérocoques et E coli)  1 N 
La Conche 

des Baleines 22/08  24/08 Résultats gestion active (dégradation de la qualité  entérocoques et E coli) 1 N 

Le Bois Plage (2) 
Petit Sergent 29/06  03/07  Présence de chiens, déjections animales  1 N 

Gollandières  27/06  29/06  Promenade chien  1 N 

Saint Palais sur 
Mer (3) 

La Conche du 
Bureau  

15/06  16/06 
 Pluviométrie importante  3 

O 
16/07  17/07 O 
29/08 30/08 O 

Royan (15) 

Plage 
Pontaillac 

09/08 10/08 

Fortes pluies  prononcées – Alerte pluviométrique de la gestion active (seuil 
> 5 mm/h) 

3 
O 

28/08 30/08 O 
06/09 07/09 O 

Plage de 
Foncillon 

09/08 10/08 

4 

O 
10/08 11/08 O 
28/08 30/08 O 
06/09 07/09 O 

Plage de la 
Grande 
Conche 

09/08 10/08 

4 

O 
10/08 11/08 O 
28/08 30/08 O 
06/09 07/09 O 

Plage du 
Pigeonnier 

28/08 30/08 
2 

O 
06/09 07/09 O 

Plage du Chay 
28/08 30/08 

2 
O 

06/09 07/09 O 

Saint Georges de 
Didonne (3) 

Les Yuccas  08/08 09/08 
Déversement d’excréments d’origine humaine détectée le 08/08 dans le 

regard d’eau pluviale au niveau de l’exutoire de la Goulette  1 O 

La Conche 
Sud 08/08 

 
08/08 

 

Déversement d’excréments d’origine humaine détectée le 08/08 dans le 
regard d’eau pluviale au niveau de l’exutoire de la Goulette- Proximité 

Plage Les Yuccas 

1 O 

La Conche 
Nord  1 O 

Vaux sur Mer (3) 
Plage de 
Nauzan 

09/08 10/08 
Fortes pluies  prononcées – Alerte gestion active  3 

O 
28/08 30/08 O 
06/09 07/09 O 

La Rochelle (3) La 
Concurrence 

02/07 05/07 
Fortes pluies prononcées et nombre de jours important de temps sec 

précédent la pluie : critères de seuils d’alerte atteints 
3 

O 
20/07 21/07 O 
09/08 10/08 O 

Chatelaillon (10) 

Nord 13/08  16/08 Résultats gestion active (résultats  entérocoques moyen) 
Dégradation des plages voisines (Sud et Boucholeurs) 

1 N 

Casino 

20/07  22/07 Pluviométrie importante – Réseau pluvial 

3 

N 

24/08  28/08 
Prélèvement moyen du contrôle sanitaire (E. Coli à 245/100ml)- 

déclenchement alerte dans le cadre de la gestion active (résultats 
conformes) 

N 

13/08  16/08 Résultats gestion active (résultats  entérocoques moyen) - Dégradation des 
plages voisines (Sud et Boucholeurs) 

N 

Sud 09/08  10/08 Pluviométrie importante après longue période sèche - Réseau pluvial   1 N 

Boucholeurs 

03/07  04/07 
Résultats gestion active (dégradation de la qualité bactériologique) 

Origine inconnue  

5 

N 

11/07  12/07 Forte fréquentation de la plage N 

09/08  10/08 

Pluviométrie importante après longue période sèche – Réseau pluvial 
Pollution constatée en sortie d’exutoire du canal de Port Punay et en sortie 

d’exutoire Abbé Guichard 
Couleur verte de l’eau, algues vertes, mer odorante 

N 

13/08  16/08 
Résultats gestion active (résultats entérocoques moyen) - Dégradation des 

plages voisines (Sud et Nord) 
N 

28/08 28/08 Résultats gestion active (dégradation de la qualité bactériologique) 
Origine inconnue 

N 

TOTAL ALERTES/ANOMALIES TRANSMISES A L’ARS (40 en 2017   O=18 et N=22) 
 

**AA : Anomalies-Alertes         *FP : Fermeture préventive Oui/Nom 
48 O =28 

N=20 

Annexe n°5  : Liste des plages concernées par des alertes et an omalies  et natures de  
                      ces dernières 
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Natures des 
fermetures 

Communes Plages Raisons effectives et/ou causes probables transmises par les PREB Dates  Nb 

Préventives  
(28) 

Saint Palais 
sur Mer (3) 

La Conche du 
Bureau Fortes pluies prononcées - Alerte pluviométrique de la gestion active 

Du 15/06 au 16/06 
Du 16/07 au 17/07 
Du 29/08 au 30/08 

3 

Royan (15) 

Plage de Pontaillac 

Fortes pluies prononcées - Alerte pluviométrique de la gestion active (seuil > 5 mm/h) 

 

Du 09/08 au 10/08 
Du 28/08 au 30/08 
Du 06/09 au 07/09 

3 

Plage de Foncillon 

Du 09/08 au 10/08 
Du 10/08 au 11/08 
Du 28/08 au 30/08 
Du 06/09 au 07/09 

4 

Plage de la Grande 
Conche 

Du 09/08 au 10/08 
Du 10/08 au 11/08 
Du 28/08 au 30/08 
Du 06/09 au 07/09 

4 

Plage du Pigeonnier 
Du 28/08 au 30/08 
Du 06/09 au 07/09 2 

Plage du Chay Du 28/08 au 30/08 
Du 06/09 au 07/09 

2 

Saint Georges 
de Didonnes 

(3)  

Les Yuccas Déversement d’excréments d’origine humaine détectée le 08/08 dans le regard d’eau pluviale au niveau de l’exutoire de la 
Goulette 

Du 08/08 au 09/08 1 

La Conche Sud Déversement d’excréments d’origine humaine détectée le 08/08 dans le regard d’eau pluviale au niveau de l’exutoire de la 
Goulette- Proximité Plage Les Yuccas 

Du 08/08 au 08/08 1 

La Conche Nord Du 08/08 au 08/08 1 

La Rochelle 
(3) La Concurrence Fortes pluies prononcées et nombre de jours important de temps sec précédent la pluie : critères de seuils d’alerte atteints 

Du 02/07 au 05/07 
Du 20/07 au 21/07 
Du 09/08 au 10/08 

3 
 

Saint Martin 
de Ré (1) 

Plage de la Cible Fortes pluies prononcées - Alerte gestion active Du 02/07 au 03/07 1 

Vaux sur mer 
(3) Plage de Nauzan 

Fortes pluies prononcées- Alerte gestion active 
 

Du 09/08 au 10/08 
Du 28/08 au 30/08 
Du 06/09 au 07/09 

3 

Suite à un 
mauvais résultat 

du contrôle 
sanitaire 

(3) 

Fouras (2) 
Plage de 

l’Espérance  
Dépassement valeur seuil Entérocoques mais pas d’identification de l’origine  

Du 30/07 au 01/08 
Du 16/08 au 20/08 

2 

Saint Palais 
sur Mer (1) 

La Conche du 
Bureau 

 
Dépassement valeur seuil E. Coli mais pas d’identification de l’origine  

Du 23/08 au 24/08 
1 

Suite à un 
mauvais résultat 

de l’auto 
surveillance des 

communes 
(2) 

Saint Palais 
sur Mer (1) 

La Conche du 
Bureau 

 
Alerte gestion active (pluviométrie) Du 09/08 au 11/08 1 

Saint Georges 
de Didonnes 

(1) 
Les Yuccas 

Suite à l’évènement du 08/08 - Alerte gestion active au niveau de la baignade (Dépassement valeur seuil Entérocoques), au 
niveau de l’exutoire de la Goulette (Dépassement valeur seuil Entérocoques et E. Coli), et alerte pluviométrie Du 10/08 au 13/08 1 

TOTAL  33 

Annexe n°6 : Tableau des fermetures temporaires 
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Annexe n°7 : Classements de 2015 à 2018 
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Annexe n°8 : Affiche sur l’organisation du contrôle  et des risques sanitaires 
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Annexe n°9 : Affiche sur la qualité des eaux de bai gnade 
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Annexe n°10 : Exemple de bulletins sanitaires – Eau  de mer – Eau douce 
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Annexe n°11 : Courriers de fin de saison avec les f iches de classement 
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